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Questions juridiques 

Si vous avez besoin de conseils juridiques concernant la révision d’un 

contrat ou tout autre enjeu touchant vos activités d’entraîneur, nous vous 

mettrons en contact avec un avocat et paierons pour la première heure de 

consultation. Renseignements : procoach@coach.ca    

 
Information de nature juridique : Comprendre les congés médicaux et les mesures d’adaptation pour le 

personnel d’entraînement en Ontario 

Les équipes et organismes sportifs, comme tout employeur, sont parfois confrontés à des incertitudes lorsqu’un 

entraîneur, un formateur ou un membre du personnel prend un congé de maladie ou nécessite des adaptations 

de son lieu de travail en raison de son état de santé. De récentes modifications juridiques en Ontario et dans 

d’autres provinces visent à simplifier ces situations, notamment en ce qui concerne les absences de courte 

durée. 

 

Nouvelles règles de l’Ontario sur les certificats de maladie 

À partir du 28 octobre 2024, les employeurs ne pourront plus exiger un certificat médical pour les trois premiers 

jours d’un congé de maladie sans risque de perte d’emploi non rémunéré en vertu de la Loi de 2000 sur les 

normes d’emploi, L.O. 2000, chap. 41. Ce congé s’applique en cas de maladie, de blessure ou d’urgence 

médicale personnelle. 

Cette mise à jour reflète un grand changement dans des provinces comme le Québec, la Saskatchewan et la 

Colombie-Britannique qui vise à protéger la vie privée des employés et à uniformiser les procédures de congé 

tout en permettant aux employeurs de gérer efficacement les activités de leur équipe. 

 

Quels renseignements médicaux peuvent être demandés? 

La direction a toujours l’obligation d’offrir des mesures d’adaptation aux employés ayant des troubles physiques 

ou mentaux jusqu’à ce qu’ils subissent une contrainte excessive. Lorsqu’un employé demande un congé en 

raison d’un problème de santé ou une adaptation de ses tâches professionnelles pour tenir compte d’un 

handicap, l’employeur peut toujours demander des détails médicaux limités, mais pas de diagnostics complets 

ni d’antécédents médicaux personnels. 

Un employeur peut généralement demander d’avoir accès aux renseignements suivants : a) la durée prévue de 

l’absence; b) la nécessité éventuelle de mesures d’adaptation (par exemple, diminution des heures de travail, 

modification des tâches physiques); c) les limitations fonctionnelles liées au rôle; et d) la durée à court ou à long 

terme de la condition ou des adaptations. 

Pour les congés de maladie de courte durée, il n’est pas recommandé de demander trop de détails médicaux. 

Tout renseignement recueilli doit être lié aux fonctions de la personne et proportionnel à son absence. 

 

Coopération 

L’employeur et l’employé doivent coopérer au cours de la procédure d’adaptation, en particulier si l’état de 

l’employé touche son rendement professionnel ou nécessite un congé plus long. Cependant, les organismes 

doivent traiter les détails médicaux avec soin et éviter les obstacles inutiles qui entravent la communication 

ouverte. 
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Si vous supervisez la gestion du personnel ou des bénévoles en Ontario, le moment est venu de mettre à jour 

vos politiques internes afin de refléter les nouvelles limites imposées aux demandes de certificats de maladie et 

de clarifier les renseignements médicaux qu’il convient de demander lors des conversations sur les mesures 

d’adaptation.off Rester informé et faire preuve de souplesse permet de soutenir les performances de l’équipe, 

sur le terrain comme ailleurs. 

 

Catherine Willson et Ryan Scott sont des avocats du cabinet True Law à Toronto, Ontario (www.truelawlegal.ca).Ces renseignements traitent de questions 

complexes; le contenu ne s’applique pas dans toutes les circonstances. Ils se fondent également sur des lois et des pratiques  qui peuvent évoluer. Par 

conséquent, ils ne devraient pas remplacer l’avis d’un professionnel spécialisé en la matière. Pour toute question, communiquez avec l’auteure, Catherine 

Willson, par courriel à l’adresse catherine@truelaw.legal ou par téléphone en composant le 416 601-6802, poste 298, si vous avez des questions.                                     
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